
DAT’line
Optimisez votre démarche prévention

Vous souhaitez optimiser la prévention des AT/MP ? Vous souhaitez 
centraliser vos déclarations AT/MP afin de bénéficier de statistiques  
et de conseils ? DAT’LINE est la solution qu’il vous faut !

Avec notre outil DAT’LINE, vous bénéficiez d’une centralisation de vos 
informations, de bilans réguliers, et de conseils d’experts pour vous 
accompagner dans votre volonté de réduire l’absentéisme lié aux AT/MP.

Ne vous contentez pas d’un logiciel... Entourez-vous de compétences !
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DAT’line

Cette solution est structurée en 5 points :

•  centralisation quotidienne des déclarations AT/MP : externalisation 
des déclarations AT et des rapports MP, saisie des informations et des 
réserves éventuelles, suivi administratif jusqu’à la décision de la CPAM 
en relation avec l’entreprise,  transmission aux partenaires du client 
des listes AT/MP fournies par le cabinet HR consultancy partners

•  mise à disposition d’un pack documentaire : analyse AT, étude de 
poste, entretien retour d’absence

•  mise à disposition d’états statistiques : TF/TG, éléments matériels, 
lésions, coûts, économies

•  audit de l’accidentologie : analyse trimestrielle et annuelle par un 
consultant spécialisé, bilan détaillé activité AT/MP survenus au cours 
de la période, chiffrage des impacts financiers et des économies 
réalisées

•  pilotage : constitution et animation d’un comité de pilotage avec 
pour objectif de suivre la politique de prévention et son impact sur  
la sinistralité AT/MP et archivage des informations liées au traitement 
des AT/MP

HR consultancy partners
11, rue Hector Malot - 75012 PARIS
tél siège social : 01 43 42 44 40
hrconsultancypartners.fr - contact@hr-cp.fr

N° d’organisme de formation : 11 75 53157 75

Toutes les fonctions et intitulés dans ce document se déclinent au féminin comme au masculin.

seule l’expertise Vie au travail est certifiée Afaq

objectifs

Pour les DRH / RRH / DAF / assistants :

• gagner en temps et en efficacité 

•  se libérer d’un certain nombre de tâches 
administratives fastidieuses relatives aux 
Accidents du Travail 

•  maîtriser le processus et les délais de 
déclaration ainsi que les relations avec les 
organismes de sécurité sociale 

•  cotiser sur un taux Accident du Travail 
maîtrisé

Pour les préventeurs / infirmiers / membres du 
CHSCT :

•  exploiter rapidement les informations à des 
fins statistiques, obligatoires ou usuelles de 
l’entreprise 

•  analyser les risques professionnels de 
l’entreprise et orienter sa démarche 
prévention

avantages

humains
•  mise en place d’actions ciblées

•  analyse de l’absentéisme lié aux AT/MP

•  faire des déclarations AT et rapports MP  
un outil de management

pénaux
•  se prémunir des risques de fautes 

inexcusables lors de la rédaction de vos 
déclarations AT

économiques
•  augmenter le taux de rejet AT/MP

•  économiser du temps sur la gestion 
administrative des AT/MP

•  protéger vos droits dès la rédaction 
administrative de la déclaration AT ou du 
rapport MP 

•  mettre en place un système de surveillance en 
fonction de la typologie des AT/MP


